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l’édito  du président

Continuons à renforCer 
notre légitimité

Chères adhérentes, chers adhérents,

Ponctuée par la mise en œuvre de notre feuille de route D.E.F.I., l’année 2018 a constitué un 
véritable marqueur de lisibilité et de légitimité sur le territoire dont vous êtes les acteurs 
principaux.

Nous avons convaincu plus de 100 chefs d’entreprises de nous rejoindre en 2018 ainsi que 4 
nouvelles fédérations métiers dans le cadre du développement de notre réseau. Nous avons 
rendu nos actions plus lisibles en allant à la rencontre des chefs d’entreprise afin de leur exposer 
notre vision de l’entrepreneuriat de territoire et trouver le meilleur accompagnement possible 
pour libérer leurs énergies créatrices.

Nous avons, dans le même temps, continué à améliorer notre offre de services afin d’être 
l’interlocuteur privilégié des entrepreneurs réunionnais. La création des rencontres du 
financement a notamment permis de proposer les meilleurs leviers financiers selon le degré 
de maturité de chacun. Nos nombreuses commissions permettent par ailleurs d’informer et 
construire les projets de réformes qui s’enchaînent : formation professionnelle, Loi de finances, 
Sécurité sociale avec les exonérations de charges sociales. 

Ce dernier dossier a particulièrement mobilisé nos forces. Nous avons activé tous les leviers 
institutionnels par le biais de nos députés, du Ministère et plus récemment du Sénat et de 
l’Élysée, afin d’alerter le gouvernement sur les conséquences catastrophiques pour notre 
économie locale et mettre en garde sur l’impact désastreux d’un tel projet de loi sur l’emploi dans 
nos TPE PME. N’oublions pas, au passage, notre mobilisation contre le prélèvement à la source 
qui érige le chef d’entreprise en percepteur. Nous continuons d’ailleurs à être mobilisés sur ce 
sujet en veillant aux conditions de mise en application de cette décision. 
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La crise qui a frappée notre île en 
novembre a des impacts désas-
treux sur l’économie réunionnaise. 
Nous avons consacré une partie 
de ce numéro prévu avant cet évé-
nement au plan de Relance et de 
Sauvegarde (ORSEC) que nous 
proposons de mettre en œuvre à 
travers 16 propositions pour ac-
compagner les dirigeants réunion-
nais à surmonter les difficultés 
sociales, fiscales et de trésorerie 
qu’elles traversent.
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Parallèlement à ces activités sur le terrain, la sortie de notre annuaire des adhérents, pour nouer 
des activités ensemble, le guide actualisé de la réforme du code des marchés publics ainsi 
que la création de notre espace adhérents sur le site refait à neuf de la CPME Réunion  doivent 
permettre de vous apporter l’information juste au bon moment.

Car c’est bien là notre promesse : permettre à nos adhérents de grandir et prospérer sur le 
territoire. Cela nous permet, en tant qu’organisation patronale représentant les TPE et PME 
patrimoniales, d’agir pour un regard différent de nos territoires océaniques, au niveau national 
et européen, et présenter La Réunion comme une terre de solutions, d’innovations, d’espoirs, de 
modèles originaux et prolifiques. En un mot : Faire de la Réunion un modèle en matière d’ancrage 
territorial de l’économie. C’est ici, portée par la CPME Réunion sur le terrain, que cette notion 
aujourd’hui employée par le plus grand nombre a pris sa source.

Le chemin est parfois difficile. Souvent, il n’est pas balisé.

La Stratégie du Bon Achat, afin de maximiser les effets économiques de la commande publique 
au bénéfice de nos entreprises locales, s’est exportée en Bretagne et nous travaillons pour 
l’amener en Nouvelle Calédonie, à Tours, Nantes et Toulouse. Nous avons également porté une 
mesure innovante afin de réduire les tensions entrepreneuriales liées aux délais de paiement 
avec l’affacturage inversé. 

Dans le même temps, l’étude sur le Ré-Enracinement de l’économie locale, qui doit servir à créer 
un nouveau modèle économique basé sur la relocalisation des fuites économiques du territoire, 
fait son chemin en Guadeloupe et a rencontré un vif succès au Ministère de la Transition 
écologique. L’étude ainsi livrée au territoire réunionnais est devenue en 2018 une dynamique 
avec une appropriation des conclusions par les Chambres consulaires et un plan de déploiement 
d’actions par filières dans le commerce, l’industrie, l’artisanat et l’agriculture.

Tous ces efforts méritent une mise en lumière et une reconnaissance : le trophée Entreprise 
et Territoire a clôturé sa deuxième édition en juin 2018 en récompensant l’entreprise locale 
Cogedal et l’entreprise gourmande Calicoco. Une quarantaine de candidature a été observée et 
les entrepreneurs du territoire ont, là encore, pu être éclairés grâce à nos partenaires dans cette 
aventure palpitante. Préparez-vous, l’édition 2019 nous réserve de nombreuses surprises.

Enfin, nous avons, grâce à nos mandataires notamment, œuvré pour incarner un dialogue 
social territorial inspirant. Car ce qui fonde l’authenticité de nos identités patrimoniales est le 
rapport direct et l’impact immédiat des parties prenantes de nos entreprises. A cet effet, nos 
collaborateurs sont nos meilleurs alliés, nos partenaires et il nous appartient de créer les 
conditions pour mieux se reconnaître.
 
C’est pourquoi la CPME Réunion met beaucoup d’énergie dans le projet de qualité de vie au travail 
AT’MOT’SPHERE, basé sur des expérimentations lancées dans une vingtaine d’entreprises sur le 
territoire afin de faire progresser le dialogue social dans l’action au quotidien.

C’est là notre plus grande conviction : la CPME Réunion est et sera toujours ancrée dans l’action, 
dans l’expérimentation, dans la réalité du dirigeant ou des institutions. Elle œuvrera toujours, par 
le biais de projets, à changer les situations inconfortables, à proposer des alternatives ou des 
nouveaux modèles.

Le chemin est parfois difficile. Souvent, il n’est pas balisé. Mais c’est la force de notre engagement 
collectif qui permettra de continuer à ouvrir de nouvelles voies pour nos entrepreneurs et pour 
notre économie.

Dominique VIENNE, Président
Santhi VELOUPOULE, Déléguée Générale
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Nos  AdHéreNTs  oNT dU TALeNT

ils nous   
ont reJoints

la CpMe RéuniOn est une 
GRande FaMille  Qui 
aCCOMpaGne, déFend et RepRésente 
les entRepRises lOCales. 

RejOiGnez-nOus ! 

dany tissier, 
sophrologue
Au moment où la CPME Réunion lance sa démarche 
AT’MOT’SPHERE dédiée à la Qualité de Vie au Travail et 
puisque j’interviens en entreprises en tant que sophrologue, 
je ne pouvais rester insensible à ce projet innovant et inédit ! 
Cette adhésion va également me permettre d’échanger avec 
d’autres chefs d’entreprises et indépendants.

jessica bauza, 
CVOi
Adhérer aux valeurs de la CPME Réunion était une évidence pour ne pas être 
isolée, rejoindre une équipe, pouvoir être conseillée et surtout faire évoluer 
mon entreprise. Le relationnel est important à la CPME Réunion, l’entraide 
permet d’avancer… En tant que gérante de CVOI, je me retrouve dans 
l’approche locale mise en avant par la CPME Réunion car CVOI promeut les 
compétences locales pour les recruteurs locaux.

Gary Hoareau, 
bdH.iMMO
En s’inspirant de l’adage selon lequel “l’union fait la force“, adhérer à la CPME devient une évidence ! 
En tant que jeune entrepreneur, cela me permet également d’avoir des repères sur les aspects 
économiques et fiscaux liés à mon activité. Échanger et partager avec mes confrères m’offrent une 
énergie pour dépasser les obstacles qui pourront se dresser sur mon parcours qui sera, je le sais, 
parsemé d’embûches.
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pOuR existeR, 
inFlueR pROGResseR enseMble, 
RejOiGnez le Réseau 
des tpe/pMe.

pensez CpMe !

VOtRe COntaCt
pOuR adHéReR : 
YOusHaa Hassenjee
tél : 06 92 77 80 63
Mail : adhesion@cpmereunion.re

s aV e  t H e  d a t e  
asseMblée GénéRale d e  l a  C p M e  R é u n i O n  
l e  7  M a R s  2 0 1 9  !

julien tenenbaum, 
transdev services Réunion
Transdev Services Réunion attache une grande importance à son ancrage et son 
impact territorial. La CPME représente pour nous, un partenaire de référence dans 
nos relations avec l’ensemble du tissu économique réunionnais.

Fanny de loze, 
Fancy Conciergerie
Si la création d’une entreprise s’apparente à une longue 
traversée du désert, la CPME est une vraie oasis où 
le partage, l’entraide et l’accompagnement sont des 
valeurs fortes. Savoir que nous ne sommes pas seul 
face au défi quotidien de l’entreprise nous rassure. 
Toute l’équipe de Fancy conciergerie est très heureuse de faire 
partie de cette grande famille.
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ils nous   
représentent

l’adstR : C’est quoi ?
L’Association pour le Dialogue Social Territorial à La Réunion 
(ADSTR) a été créée le 24 mai 2018 par sept des neuf organisations 
d’employeurs interprofessionnelles et organisations syndicales de 
salariés (une huitième a, depuis, rejoint l’association). Elle a pour 
objet de fédérer les partenaires sociaux, les pouvoirs publics et autres 
acteurs, pour favoriser, développer et animer le dialogue autour des 
évolutions et démarches relatives aux activités, aux entreprises, 
à l’emploi et à la formation à La Réunion. Son rôle est également 
d’informer et former au dialogue social territorial, d’accompagner 
ses membres dans l’exercice de leurs mandats au sein des instances 
de dialogue social territorial et d’intervenir en qualité de prestataire 
dans toute action permettant le développement du dialogue social 
territorial et sa valorisation. 

Quels sont les projets ?
Un appel à projet TPE-PME a été émis le 18 avril 2018 par la DIECCTE 
de La Réunion et l’offre de l’ADSTR a été retenue pour deux axes. 
Le premier consiste à animer des travaux de dialogue social 
territorial par la mise en œuvre concrète d’actions, notamment dans 
le domaine de l’emploi et du développement de l’activité au niveau 
local. Le second axe doit permettre de présenter les informations 
et données relatives aux activités, aux entreprises, aux emplois 
et à l’offre de formation à La Réunion en permettant une lecture 
cohérente et logique tout en s’assurant de l’adhésion et l’implication 
des acteurs.

Quelles actions concrètes sont prévues ?
Pour atteindre les objectifs définis dans l’appel à projet, trois actions 
vont être mises en œuvre : un état des lieux du dialogue social 
territorial à La Réunion, l’animation de groupes de travail “activités, 
entreprises et emplois à La Réunion”, et un séminaire “Le dialogue 
social territorial à La Réunion” programmé en avril 2019.

Comment la CpMe Réunion est représentée et dans quel 
but ?
Trois membres de la CPME Réunion siègent à l’ADSTR : Dominique 
Vienne, Gérard Lebon et Eric Leung. Cette présence est nécessaire 
car le syndicat est particulièrement impliqué sur les notions de 
territorialité et d’ancrage local. Sa voix doit donc être entendue 

adstR :

des mandats pour agir en faveur 
du dialogue social territorial
LA CPME RéUNION SIèGE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA TOUTE RéCENTE ASSOCIATION POUR LE DIALOGUE SOCIAL TERRITORIAL à 
LA RéUNION (ADSTR). L’OCCASION D’œUVRER CONCRèTEMENT SUR DES SUJETS QUI SONT AU CœUR DE LA DéMARCHE ET DES ACTIONS DU 
SyNDICAT. AVANT D’ALLER PLUS LOIN, FAISONS CONNAISSANCE AVEC CETTE NOUVELLE STRUCTURE.

ADSTR

la vision d’eric leung
“L’ADSTR est une assemblée idéale pour faire émerger une 
Intelligence Territoriale collective permettant de partager 
un diagnostic commun sur les acteurs intervenant dans le 
dialogue social et économique. Il nous faut faire émerger les 
plus-values de chaque acteur pour que l’ensemble de nos 
contributions puissent être complémentaires et atteindre les 
objectifs déterminés par le plus grand nombre. Il est temps 
d’optimiser nos forces, tout en préservant la particularité de 
chacun”.

dans les instances, organisations ou structures au sein desquelles 
les partenaires sociaux sont parties prenantes qu’il s’agisse des 
pouvoirs publics ou d’autres acteurs de la société civile. à travers 
son mandat à l’ADSTR, l’objectif de la CPME Réunion est partager, 
diffuser et essaimer sa vision d’une économie ancrée sur son 
territoire.
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sur 
le terrain

at’MOt’spHÈRe :

faire de la Qvt 
une ambition 
territoriale
TROISIèME PILIER DE LA POLITIQUE RSE ENGAGéE PAR LA CPME 
RéUNION, LA QVT EST INCARNéE PAR UNE DéMARCHE INNOVANTE 
AUTANT QU’AMBITIEUSE BAPTISéE AT’MOT’SPHèRE. L’OBJECTIF 
EST D’ExPéRIMENTER UN CERTAIN NOMBRE DE MéTHODES ET 
METTRE EN PLACE UN PROTOCOLE QUI SERA ENSUITE DISPONIBLE 
ET LARGEMENT DIFFUSé.

“Nous sommes des pionniers car cette démarche est totalement 
innovante”. Priscilla Pillard, qui pilote le projet AT’MOT’SPHèRE, 
ne cache pas son enthousiasme. Ni son ambition. “La Qualité de 
Vie au Travail n’est pas une mode et nous souhaitons la faire entrer 
dans l’ADN des entreprises réunionnaises en impulsant une véritable 
démarche territoriale”, poursuit la gérante et consultante en 
Ressources Humaines au cabinet 3ème Ligne. 

Lancé au niveau opérationnel en septembre 2018, le projet prend 
corps un an plus tôt. La CPME Réunion répond à un appel à projet 
national de l’ANACT (Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail) sur la QVT territoriale. Il est retenu parmi 
les huit lauréats “et même particulièrement plébiscité car, pour la 
première fois, il est proposé d’appliquer les principes de la QVT au 
secteur des services”, précise Priscilla Pillard. 

La première pierre de la démarche AT’MOT’SPHèRE est posée. Elle 
complète l’édifice CPME Réunion en étant le troisième pilier de la 
politique RSE (Responsabilité Sociétale de l’Entreprise) engagée 
par le syndicat aux côtés de l’étude pour le ré-enracinement de 
l’économie locale (RéELLE) et la Stratégie du Bon Achat (SBA). 
Ce projet s’inscrit également dans la réalisation de la feuille de 
route DEFI en incarnant le volet F : Faire de La Réunion le territoire 
océanique de référence en matière d’ancrage territorial. 

La QVT, un facteur de performance 
économique
La première phase de la démarche AT’MOT’SPHèRE a consisté 
à dresser un diagnostic de la qualité de vie au sein des TPE-
PME réunionnaises via une étude se fondant sur l’expérience de 
186 chefs d’entreprises et 189 collaborateurs salariés. Dans un 
second temps, d’octobre 2018 à mars 2019, des expérimentations 
sont menées au sein d’une quarantaine de TPE et PME volontaires 

dans trois domaines particuliers : Climat social/relations au 
travail, Partage et création de valeur et Santé au travail. 

Pour chacun des domaines, un groupe d’expérimentation (GEx) a 
été mis en place. “Même si le champ d’expérimentation se limitera 
au secteur des services, nous avons décidé d’ouvrir la démarche 
aux entreprises de tous les secteurs pour nourrir la réflexion et 
continuons à accueillir des volontaires”, explique Priscilla Pillard. La 
démarche aboutira, dans un troisième temps, sur la publication 
d’un document amené à être largement partagé et diffusé sur le 
territoire réunionnais mais également au niveau national.  

“Les entreprises qui souhaitent entreprendre ou parfaire une 
démarche QVT y trouveront des méthodes testées et concrètes et 
dont les bénéfices sont positifs aussi bien pour les salariés que pour 
la performance économique de l’entreprise”, conclut Priscilla Pillard. 

AT’MOT’SPHÈRE : DécRyPTAgE D’unE APPEllATiOn
Vous entendez parler de la démarche AT’MOT’SPHèRE 
depuis plusieurs mois. Mais connaissez-vous la signification 
de cette appellation ? Un décryptage s’impose.
➦ Mon premier, “AT”, n’est autre que l’acronyme d’Accident 
du Travail.
➦ Mon second, “MOT”, incarne une démarche basée sur le 
dialogue social.
➦ Mon troisième, “SPHÈRE”, fait référence aux trois 
domaines d’expérimentation : Climat social/relations au 
travail, Partage et création de valeur, Santé au travail. 
➦ Mon tout est une démarche, “AT’MOT’SPHÈRE”, 
matérialisée par un logo reprenant les trois sphères.
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Groupes d’expérimentation : 
les pionniers de la QVt
La démarche AT’MoT’sPHÈre engagée par la CPMe réunion 
étant novatrice, elle nécessite de s’appuyer sur des forces 
vives volontaires pour défricher le terrain. Celles-ci ont été 
regroupées au sein de trois groupes d’expérimentation (GeX) qui 
sont en quelque sorte le bras armé de la démarche. Focus sur le 
travail de ces pionniers de la QVT. 

GEX 1 : Relation au travail  
et climat social

Le GEx 1 “Relation au travail et climat social” s’est réuni, pour 
la première fois, le 9 octobre autour de ses deux animatrices, 
Elodie Ethève, chef de projet à la CPME Réunion, et Eva Dijoux, 
Responsable RH chez E.Leclerc Réunion. Cinq membres 
composent actuellement ce GEx. 
Cette première session a permis de présenter la stratégie d’action 
et réfléchir sur six thèmes : rédiger des définitions sur les thèmes 
de travail du GEX, définir la notion de “reconnaissance réciproque”, 
benchmarker sur la notion de “reconnaissance réciproque”, établir 
un état des lieux des actions de reconnaissance en place dans les 
entreprises, définir la notion d’“engagement réciproque” et établir un 
état des lieux des actions “relations au travail, climat social” en place 
dans les entreprises.
Pour Eva Dijoux, “intégrer la démarche AT’MOT’SPHERE permet, 
en collaboration avec d’autres entreprises, d’être acteur dans 
l’élaboration d’actions en faveur de l’amélioration des conditions de 
travail et de la performance globale des entreprises. Nous souhaitons 
contribuer au déploiement de la Qualité de Vie au Travail au sein des 
entreprises du territoire réunionnais”. 

GEX 2 : Partage et création de valeurs
 
Le GEx 2 “Partage et création de valeurs” est animé par Leïla Marimao, 
chef de projet à la CPME Réunion, et Samuel Lelong, responsable 
régional du cabinet F.Iniciativas. Il est actuellement composé de sept 
membres.

Sa première séance de travail, le 11 octobre, a permis de définir trois 
axes d’expérimentation dont découlent trois actions concrètes : 
- Partage entre dirigeants et collaborateurs : “mettre en place une charte 
de valeurs dans son entreprise”.
- Partage entre différents services : “travailler en mode projet en 
fonctionnant de manière horizontale”.
- Partage entre collaborateur et managers : “rédiger un parcours 
d’intégration type pour mieux intégrer un nouveau collaborateur”.

“La démarche QVT s’inscrit dans la stratégie F.Iniciativas depuis 2014 et, 
en tant que jeune manager, j’ai la chance de bénéficier des résultats de 
cette démarche au sein de notre agence, explique Samuel Lelong. Nous 
atteignons aujourd’hui une maturité qui me motive à partager le bénéfice de 
la QVT sur mes propres conditions de travail et celles de nos collaborateurs. 
C’est un outil puissant et un vecteur de performance économique en 
particulier dans un environnement interculturel. À titre personnel, c’est 
la démarche QVT qui m’a permis de m’épanouir professionnellement et 
d’évoluer rapidement au sein de mon organisation”.

 
GEX 3 : Santé au travail
Le GEx 3 “Santé au travail” est animé par Nazîha Issop, chef de projet 
à la CPME Réunion, et David Carpanin, chargé Santé Sécurité au 
Travail à l’aéroport Roland Garros. Il est actuellement composé de six 
membres : deux chefs d’entreprise et quatre salariés, et accompagné 
par de nombreux référents techniques et professionnels comme : 
INTERMETRA, CGSS,...

Le 12 octobre, la première séance de travail a notamment permis, 
suite à la restitution de questionnaires, de définir avec les membres 
deux axes prioritaires : Faire de la santé un élément de ressource et 
limiter et gérer mieux la pression mentale. 
 
“La santé au travail étant un sujet très large, nous travaillons actuellement 
sur le premier axe avec un focal sur des thématiques identifiées avec les 
membres pour une meilleure santé au travail : activité physique, nutrition, 
sommeil, ergonomie et risque routier. Nous allons mettre en place des 
actions concrètes pour répondre à cela, précise David Carpanin. Le 
meilleur moyen de prédire le futur c’est de le créer et être animateur dans 
cette aventure est une belle opportunité. J’espère contribuer à produire un 
outil concret, pragmatique et simple dans son application au sein de nos 
entreprises”. 
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“Nous nous sommes connectés aux métropoles de Tours, Nice et 
Toulouse, désireuses de dupliquer le modèle SBA sur leur territoire. 
C’est la preuve tangible que La Réunion est force de propositions et 
peut apporter des expériences dont la nation peut bénéficier et c’est 
une bonne nouvelle”. Dominique Vienne, président de la CPME 
Réunion et de l’association SBA, croit dur comme fer que La 
Réunion peut être un modèle et un moteur de la France Océanique.

C’est pourquoi il joint, à chaque fois, l’acte à la parole. Le 9 
octobre, il menait une délégation à laquelle s’était jointe Santhi 
Véloupoulé, déléguée générale de la CPME Réunion, et Joël 
Périgaud directeur de cabinet de la CINOR et représentant le 
Président Gérald Maillot. Une délégation qui est intervenue 
à l’Assemblée Nationale à l’occasion de la Commission 
développement économique de France Urbaine. 

Présidée par David Kimefeld, Président de la métropole de Lyon, 
cette Commission a donc été l’occasion de rappeler l’ambition de 
l’association SBA, à savoir jouer le rôle de catalyseur des relations 
économiques sur deux points : accompagner les donneurs 

À France urbaine, 
le modèle du sba réunionnais fait des émules
à L’OCCASION DE LA COMMISSION DéVELOPPEMENT éCONOMIQUE DE FRANCE URBAINE, UNE DéLéGATION PARISIENNE DE LA CPME RéUNION 
ET DE LA CINOR A PRéSENTé, AU NOM DE L’ASSOCIATION SBA, LE MODèLE RéUNIONNAIS. UNE INTERVENTION QUI A SUSCITé L’INTéRêT, 
NOTAMMENT AUPRèS DE TROIS GRANDES MéTROPOLES.

d’ordre dans la mise en conformité et le dimensionnement de 
leurs appels d’offre à destination des TPE et PME, et améliorer 
l’information des entreprises et leur capacité à comprendre et 
maîtriser la commande publique.

“Il y a une force d’engagement 
des acteurs à La Réunion qui est 
remarquable”

“Dans le cadre de notre présence au conseil d’administration de 
France Urbaine, nous avons tenu à présenter à nos homologues 
hexagonaux ce mode de pilotage partagé de la commande publique. 
Les résultats de ce projet, qui prend de l’ampleur au-delà du territoire 
réunionnais, place La Réunion comme témoin positif”, tient à 
préciser Joël Perigaud, directeur de cabinet de la CINOR. 

Tours, Nice et Toulouse se sont montrées particulièrement 
réceptives au modèle du SBA réunionnais. Thibault Coulon, vice-
président de Tours métropole Val de Loire, et Valérie Secheret, 
directrice de développement économique, ont notamment fait 
savoir qu’ils souhaitaient instaurer une dynamique similaire 
sur leur territoire. “Il y a une force d’engagement des acteurs à La 
Réunion qui est remarquable. Le droit est au service des territoires et 
ceux-ci ont besoin de la vitalité des acteurs pour grandir”, a souligné 
Thibault Coulon à l’issue de la présentation.

Pour poursuivre sur cette lancée et continuer à inspirer des 
territoires, l’association SBA souhaiterait organiser une mission 
exploratoire à La Réunion. Ce serait l’occasion de présenter la 
démarche et entendre sur le terrain les retours d’expérience des 
entreprises et des collectivités. Là encore, les actes se joindront 
à la parole.
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Lettre au Président de la République, rencontre avec la 
ministre des Outre-mer, mobilisation des acteurs économiques 
locaux, tous les moyens nécessaires sont en ordre de marche. 
L’enjeu : mettre le législateur face à ses responsabilités pour 
éviter que les projets de Loi de Finances 2019 (PLF) et Loi de 
de Finances de la Sécurité Sociale 2019 (PLFSS) ne soient un 
caillou supplémentaire dans la chaussure des chefs d’entreprise 
réunionnais. 

Le 7 novembre, c’est une lettre adressée à Emmanuel Macron 
et cosignée par 10 organisations patronales qui tirait la 
sonnette d’alarme et demandait expressément une révision du 
PLFSS2019. En cause : un dispositif de transformation du CICE 
(Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi) en baisse de 
cotisations sociales pour les employeurs ultramarins. “La mise en 
place du dispositif proposé a pour conséquence une augmentation 
des coûts salariaux qui s’avère être de l’ordre de 14 fois supérieure 
aux diminutions constatées pour les autres entreprises. Les 
entreprises les plus fortement impactées sont – contrairement aux 
objectifs poursuivis – les entreprises de moins de 11 salariés”, fait 
valoir la lettre.  

Pour illustrer leurs craintes, les organisations signataires 
s’appuient sur une étude attestant que “sur 74 entreprises de moins 
de 11 salariés, 38 subiront une augmentation des charges sociales 
dont le total s’établit autour de 255.000€, soit une augmentation 
moyenne de 7.000€ par entreprise. Les 36 autres entreprises 
bénéficieront d’une diminution de charge pour un total de 30.000€, 
soit une économie par entreprise de moins de 1.000€. Pourtant, ce 

Réforme des aides économiques : 
au front pour défendre les tpe-pMe
à LA CPME RéUNION, LE DOSSIER EST TOUT EN HAUT DE LA PILE DEPUIS MARS 2018. LES PROJETS DE LOI DE FINANCES 2019 ET DE LOI 
DE FINANCES DE LA SéCURITé SOCIALE 2019 POURRAIENT, EN L’éTAT, AVOIR DES CONSéQUENCES IMPORTANTES SUR LES CHARGES DES 
ENTREPRISES, NOTAMMENT DES TPE-PME. LE MOMENT EST PLUS QUE JAMAIS à L’ACTION.

sont les entreprises qui voient leurs coûts augmenter qui sont les 
plus gros recruteurs avec un effectif deux fois plus important”. 

“Les entrepreneurs que nous sommes 
livrent une analyse micro-économique”
Sur ce point, Dominique Vienne, président de la CPME Réunion 
explique : “Là où les entrepreneurs que nous sommes livrent une 
analyse micro-économique, entreprise par entreprise, le législateur 
raisonne lui par grande masse macro-économique en évoquant “des 
gagnants et des perdants”. Ce même législateur qui avait fait la 
promesse que la réforme des aides économiques boosterait l’activité 
et simplifierait les dispositifs d’aides afin de libérer les forces 
entrepreneuriales”. 

Toujours concernant le PLFSS, une rencontre a eu lieu le 
26 octobre avec la ministre des Outre-mer, Annick Girardin. La 
Réunion économique (RECO) a rappelé ses revendications et 
cette dernière s’est engagée à mettre en œuvre des échanges 
techniques afin de “co-construire les paramètres d’application micro 
économiques”. Une avancée non-négligeable. 

Parallèlement, la CPME Réunion se montre également pro-active 
sur le dossier tout aussi brûlant du PLF2019. Le syndicat fait 
ainsi valoir trois amendements : la suppression du plafonnement 
de la réduction d’impôt sur le revenu dans les DOM, le maintien 
du mécanisme de TVA non-perçue récupérable et l’aménagement 
du crédit d’impôt pour investissements productifs.
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brèves  
d’événements

La grave crise économique engendrée par le mouvement des 
“gilets jaunes” a nécessité une mobilisation de tous les instants. La 
CPME Réunion s’est notamment associée à l’action du collectif des 
entrepreneurs réunionnais, composé de 48 fédérations métiers et 
syndicats interprofessionnels. Collectif qui a appelé à une journée 
“Entreprises mortes” le 28 novembre et formulé cinq mesures 
d’urgence à l’état. 

Mais face à la gravité de la situation, la CPME Réunion a également 
demandé la mise en œuvre d’un plan ORSEC pour Organiser la 
Relance et la Sauvegarde de l’économie et la Consommation. 
Ce plan se concentre autour de trois objectifs à savoir : 
• Organiser l’ensemble des acteurs concernés pour maîtriser les 
risques économiques, 
• Relancer et soutenir l’activité pour favoriser la reprise, 
• Sauvegarder l’écosystème entrepreneurial grâce à un 
accompagnement rapproché des TPE-PME. 

Pour atteindre ces objectifs, 16 propositions concrètes ont été 
formulées par le syndicat : 

Constituer une cellule formelle nommée cellule ORSEC, 
composée d’acteurs institutionnels et organismes sociaux, 
banques, assurances et organisations professionnelles, 
se réunissant selon une fréquence hebdomadaire, en vue 
d’assurer la coordination et le suivi de la crise actuelle.

Donner les moyens d’améliorer et renforcer les fonds 
propres et les fonds de roulement des entreprises.
 
Assurer une visibilité de la commande publique.
 
Favoriser la création d’emploi.

Rétablir l’image de La Réunion.
 
Encourager l’ancrage local de l’économie.

Soulager les difficultés immédiates de trésorerie des 
entreprises en encadrant l’intervention des banques.
 
Assouplir les contraintes fiscales qui pèsent sur les 
entreprises et les entrepreneurs indépendants.
 
Publier un décret en urgence déclarant l’état de catastrophe 
économique pour cas de force majeure imprévisible, 
insurmontable et extérieur aux personnes concernées.

Permettre le recours à l’activité partielle (chômage partiel 
ou technique) pour toutes les entreprises et entrepreneurs 
indépendants.
 
Admettre par décision ministérielle un dépassement du 
délai des faits générateurs (achèvement des travaux et des 
fondations, début d’activité…) pour cas de force majeure. 
 
Coordonner la gestion des marchés publics pour faire face 
à la crise.
 
Accompagner les entreprises et les entrepreneurs 
indépendants dans les relations avec leurs partenaires.
 
Permettre la reprise du transport de marchandises.
 
Assurer la gestion du fret maritime et aérien.
 
Faciliter les déplacements des salariés des secteurs 
prioritaires en leur donnant la priorité de circulation. 

Ce plan a vocation à être percutant pour engager la mobilisation et 
lancer une synergie entre l’ensemble des acteurs économiques et 
institutionnels. Ces propositions présentées, à portée pédagogique, 
visent à apporter des solutions de proximité aux entreprises 
démunies pour leur permettre de faire face à leurs difficultés. 

Crise des gilets jaunes : la CpMe Réunion propose un plan ORseC
ORSEC : ORGANISER LA RELANCE ET LA SAUVEGARDE DE L’éCONOMIE ET LA CONSOMMATION. C’EST LE PLAN PROPOSé LE 28 NOVEMBRE PAR 
LA CPME RéUNION POUR GéRER LA CRISE DES “GILETS JAUNES” QUI A SECOUé LA RéUNION ET DIRECTEMENT IMPACTé LES TPE ET PME. UN 
PLAN QUI SE DéCLINE EN 16 PROPOSITIONS AUTOUR DE TROIS OBJECTIFS.
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LA CPMe  eN ACTioN

“Articuler et renforcer leurs moyens et outils existants afin de répondre 
aux besoins des entreprises adhérentes à la CPME, et par la même 
favoriser l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi”. C’est 
l’objet de la convention cadre signée par la CPME Réunion et Pôle 
Emploi le 14 septembre dernier pour une durée de trois ans. 

Cette convention, elle s’articule autour de trois axes. Tout d’abord, 
“l’aide au recrutement pour les entreprises adhérentes et l’information 
sur les aides et mesures proposées par Pôle Emploi”. Autre objectif : 
“L’anticipation des besoins des entreprises et la sécurisation des 
parcours professionnels des demandeurs d’emploi via le maintien ou le 
développement de leurs compétences. Enfin, elle permettra “la mise en 
place d’actions conjointes d’information et de communication”. 

“Développer une relation privilégiée” 
avec les conseillers entreprises
En formalisant un tel partenariat, la CPME Réunion offre à ses 
adhérents de véritables opportunités en terme de recrutement. 
Pôle Emploi s’engage en effet à “informer les entreprises adhérentes 
de la CPME Réunion de son offre de service, notamment sur le volet 
numérique (…), à accompagner ces entreprises dans leurs besoins 
en recrutement (…) et à mettre à disposition une liste actualisée des 
responsables d’équipes dédiées entreprises, avec leur adresse mail, afin 
de développer une relation privilégiée”.

Le syndicat se donne également les moyens d’influencer 
positivement l’évaluation des besoins en main d’œuvre du marché de 
l’emploi en apportant “sa contribution au développement de l’expertise 
sectorielle au sein des agences Pôle Emploi à travers des actions visant 

à mieux faire connaître les besoins et les évolutions des métiers au sein 
des entreprises adhérentes”. 

De manière générale, la conclusion de cette convention installe la 
CPME Réunion et ses adhérents au cœur des problématiques liées 
aux recrutements de collaborateurs. Un enjeu majeur aussi bien 
pour les TPE et PME locales que pour l’activité économique et le 
développement de La Réunion. 

LA CPME RéUNION ET PôLE EMPLOI ONT SIGNé UNE CONVENTION CADRE POUR UNE DURéE DE TROIS ANS. CELLE-CI DOIT PERMETTRE AUx 
ADHéRENTS DU SyNDICAT DE BéNéFICIER D’UNE AIDE AU RECRUTEMENT ET DE MIEUx FAIRE CONNAîTRE LES BESOINS EN MAIN D’œUVRE.

Convention avec pôle emploi : 
aide au recrutement et anticipation des besoins

lES “PORTéS” DE RéuniOn PORTAgE PEuvEnT 
ADHéRER à lA cPME RéuniOn

Le 23 octobre, la CPME Réunion a conclu une convention 
avec Réunion Portage, agence de portage salarial par 
ailleurs adhérente du syndicat. Les intervenants qui 
conventionnent Réunion Portage pour porter leur activité 
peuvent désormais s’engager à la CPME Réunion et 
bénéficier des différents services proposés par le syndicat.

Au travers de cette convention, conclue pour une période 
d’un an, la CPME Réunion s’engage notamment à offrir 
l’accès à l’ensemble de ses services et événements (en 
dehors de l’Assemblée générale statutaire) à chacun des 
portés-partenaires, leur permettre d’être référencés dans 
l’annuaire numérique, les mettre en valeur sur les réseaux 
sociaux et leur donner accès à la page Facebook fermée 
des adhérents, ou encore leur garantir une intervention lors 
d’un événement, une commission ou un atelier organisé 
par la CPME Réunion. 
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échos  
de commissions

Groupe de Travail  Boulangeries-pâtisseries 
artisanales : reprise de l’Association des 
boulangers-pâtissiers 974

L’Association des boulangers-pâtissiers 
974 va renaître de ses cendres. En sommeil, 
elle tenait son Assemblée Générale le 31 
octobre dernier. Le Groupe de Travail (GT) 
Boulangeries-pâtisseries artisanales mis 
en place par la CPME Réunion en a profité 
pour reprendre cette association afin de lui 
redonner vie. 

Huit membres du GT Boulangeries-
pâtisseries artisanales sont désormais 
administrateurs de l’association dont le 
Président, Jean-Luc Iglicki, le Trésorier, 
Johann Olivier, et le Secrétaire, Alain 
Mairaville. 

Pour rappel, c’est dans le cadre de la Com-
mission Artisanat dirigée par Cédric Daly 
qu’a été mis en place ce GT Boulangeries- 
pâtisseries artisanales regroupant près de 
25 structures. Son objectif est de prendre 
en considération et traiter les intérêts col-
lectifs des artisans boulangers-pâtissiers 
de La Réunion, de les fédérer au sein d’une 
organisation où ils se sentent représentés 
et d’aboutir à une nouvelle convention col-
lective de la boulangerie-pâtisserie à La 
Réunion. 

Ces objectifs seront mis en œuvre via trois 
thématiques sur lesquelles plancheront des 
groupes de travail dédiés : décryptage et 
mise en œuvre optimisée de la convention 
collective, actions de formation de jeunes ou 
de moins jeunes en phase de reconversion, 
constitution d’une nouvelle association 
représentative des artisans boulangers 
pâtissiers de La Réunion. 

Commission eNi : Le hacking de données 
“n’est pas un mythe”

La Commission économie Numérique et 
Innovation a profité du mois européen 
de la cybersécurité  pour sensibiliser les 
chefs d’entreprise sur cette question. Le 30 
octobre, au coworking Lizine de La Mare, 
une quinzaine de participants ont abordé 
des sujets comme le vol de mots de passe 
ou le phishing. Un kit de sensibilisation 
comprenant des fiches mémo et des affiches 
à diffuser auprès des collaborateurs a 
également été transmis. Ce kit est d’ailleurs 
à retrouver sur l’espace adhérent du site de 
la CPME Réunion.

“L’idée, c’est de rappeler que la cybersécurité 
c’est avant tout des règles simples et de bon 
sens, explique le directeur de la Commission 
ENI, Sébastien Briet. Surtout, il est important 
de montrer que ce n’est pas un mythe et que 
ça n’arrive pas qu’aux autres”. Pour preuve, 
parmi les participants certains ont témoigné 
avoir déjà été victimes de hacking et ont 
ainsi pu partager leur expérience.

LA CPMe  eN ACTioN

rencontres du Financement : Le guichet 
Feder fait recette

à la demande générale et devant le succès 
des deux premières sessions, un troisième 
volet des Rencontres du Financement 
consacrées au guichet FEDER va voir le 
jour. Ces rencontres, organisées dans le 
cadre de l’offre de service développée par la 
Cité des Entrepreneurs, mettent en relation 
les adhérents CPME Réunion avec les 
personnels de la Région Réunion gérant le 
guichet FEDER.

Un décryptage et des “fiches actions”, avec 
un focus sur les secteurs des TIC et de 
l’industrie, ont été proposés aux participants. 
Certains adhérents, qui ne pensaient pas 
pouvoir bénéficier du programme FEDER, 
ont même pris directement rendez-vous 
avec les intervenants de la Région Réunion.
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Être acteur  
du changement 
pour ne pas le subir

Le dossier

être chef d’entreprise, c’est être en capacité d’anticiper les 
évolutions technologiques, économiques, réglementaires ou 
managériales. Cela demande d’être en veille et assez agile pour 
s’adapter en temps réel. Peut être plus que jamais, le monde 
change. Les premiers impactés par ces profondes mutations sont 
les acteurs économiques et, en tête, les TPE-PME. Mais plutôt 
que de subir le changement, il est nécessaire d’en être acteur. 

Ce dossier, sans prétendre être exhaustif, a pour ambition de 
recenser les principales évolutions dans l’environnement du 
chef d’entreprise pour en comprendre les enjeux. Le rôle de 
la CPME Réunion est d’être aux côtés des dirigeants et de les 
accompagner au quotidien pour y faire face.

Pour le développement de l’activité, le syndicat s’inscrit dans une 
démarche à long terme via le SBA, qui doit permettre un meilleur 
accès aux marchés publics aux TPE-PME, et l’étude RéELLE 
pour Ré-Enraciner l’économie LocalE et ainsi limiter les fuites 
économiques. Plus pragmatiques, le Guide de la commande 
publique, récemment remis à jour et téléchargeable sur le site, 
ou encore les ateliers de la dématérialisation, viennent compléter 
l’accompagnement.

Les formalités administratives, soumises à d’importantes 
transformations, sont également un enjeu important auxquels 
sont confrontés les dirigeants de TPE-PME. La Déclaration 
Sociale Nominative (DSN) et maintenant le Prélèvement à la 
Source (PAS) nécessitent un changement d’organisation et la 
maîtrise de nouveaux outils. Outre le travail de lobbying pour ne 

pas tout faire peser sur les entreprises, des formations et ateliers 
ont été mis en place pour accompagner les dirigeants.

Sur la question de la trésorerie, là aussi la CPME Réunion se 
veut force de proposition. C’est pourquoi l’organisation actionne 
un maximum de leviers, notamment au niveau national, pour 
développer le recours à l’affacturage inversé. Cette solution 
doit être généralisée pour permettre aux petites et moyennes 
entreprises d’être payées dans des délais raccourcis pour des 
prestations qu’elles ont, rappelons-le, déjà fournies. Les Rencontres 
du Financement, permettant une mise en relation directe avec 
les acteurs du financement qu’ils soient publics ou privés, sont 
également un format qui a fait ses preuves.

Enfin, le chef d’entreprise est avant tout un manager. Et dans 
ce domaine, aussi, les pratiques évoluent vite. L’avènement du 
numérique et l’arrivée dans le monde professionnel des générations 
y et bientôt Z bouleversent les codes et les modes de travail. La 
Qualité de Vie au Travail (QVT) est désormais considérée, à juste 
titre, comme un facteur de productivité et donc de compétitivité. 
La démarche AT’MOT’SPHèRE que nous avons entamé entre 
parfaitement dans cette logique, tout autant que la mise en avant, 
avec le Trophée Entreprise & Territoire, des entreprises responsables. 

Pour toutes ces raisons, la CPME Réunion souhaite être moteur 
dans l’inéluctable changement auquel se confrontent chaque 
jour les chefs d’entreprises réunionnais. Ce dossier et une 
pierre supplémentaire, si petite soit-elle, dans le mur bâti à force 
d’engagement et de conviction. 
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Comment avez-vous vu évoluer les modes de travail au 
sein de votre entreprise en 30 ans ?
Petit à petit, sans forcément que l’on s’en rende compte, les 
nouvelles technologies ont envahi notre environnement de 
travail, et, insidieusement, nous ont conditionné selon un 
modèle normatif en nous faisant quelquefois perdre les notions 
essentielles au profit de l’accessoire. Je pense qu’il est nécessaire 
d’imaginer d’autres façons de travailler pour rester innovants.

Concrètement, comment ces évolutions se manifestent-
elles ?
Par exemple, le plan comptable n’a pas changé depuis 1982, 
c’est simplement la manière et l’outil utilisé qui a évolué. Pour 
les appels d’offre, c’est la même chose. Au lieu de répondre 
sur papier, on le fait de manière 100% numérique depuis le 1er 
octobre. Au 1er janvier 2019, ce seront les factures qui seront 
dématérialisées mais, au final, seul le média a changé. Toutefois, 
ces nouveaux modes de transmissions nous imposent une 
réflexion sur l’archivage et le classement qui, en définitive, 
pourraient compliquer la tâche dans un premier temps si on n’y 
réfléchit pas.

Comment vous préparez-vous à ces évolutions ?
Depuis plus d’un an, nous nous consacrons à la transition 
numérique, aussi bien pour le soft que pour le hard. Un 
collaborateur a été spécialement désigné pour cette mission. 
Aujourd’hui, nous disposons des dernières versions de tous 
nos logiciels, soit avec une licence spécifique soit par des 
abonnements sur Internet. Notre messagerie est sur le cloud et 
nous avons de plus en plus recours à la signature électronique 
pour les documents. Nous mettons également en place le PAS 
(ndlr Prélèvement à la Source) et la DSN (ndlr Déclaration Sociale 
Nominative) avec le service comptabilité. Nos charges sociales 
et fiscales sont réglées via le web, ainsi que nos virements 
bancaires et les salaires.

“Ces évolutions vont dans le sens  
de l’Histoire”

Quels obstacles rencontrez-vous ?
Au-delà de la mise en place technique et opérationnelle, il est 
important de bien communiquer en interne. Surtout pour la mise 
en place du PAS car on touche à la sphère privée. Nous sommes 
dans une phase de transition et, même si ces évolutions vont 
dans le sens de l’Histoire, il nous faut garder le recul nécessaire et 
prendre la mesure des conséquences positives comme négatives 
de ce progrès. 

éRiC buFFi 

“veiller à ne pas détruire  
le lien social”
à LA TêTE DE L’ENTREPRISE BUFFI SATP QU’IL A CRééE IL y A 30 ANS, ERIC BUFFI A CONSTATé BIEN DES éVOLUTIONS EN MATIèRE D’OUTILS 
ET DE MéTHODES DE TRAVAIL. S’IL EST BIEN CONSCIENT DES ENJEUx ET DE LA NéCESSITé D’INTéGRER CES NOUVEAUx MODES DE TRAVAIL, IL 
RESTE NéANMOINS PRUDENT.

Quelles peuvent être ces conséquences ?
Le télétravail peut être une bonne chose, nous réfléchissons 
actuellement à le proposer à une collaboratrice enceinte afin de 
lui éviter deux fois par semaine la fatigue des embouteillages 
matinaux. Mais mal utilisé, le télétravail peut être un facteur 
d’isolement préjudiciable à la cohésion nécessaire de nos 
équipes. Personnellement, je crois beaucoup aux vertus du 
contact humain. Les mails et l’intranet sont devenus des outils 
incontournables, mais là encore je privilégie les échanges directs 
à l’oral pour certains documents et reporting. Les mails ne doivent 
servir qu’à informer, et non à commenter, l’intranet, ne doit servir 
qu’à la traçabilité et l’archivage de nos divers documents et non 
à échanger.

Ces évolutions ont-elles changé les rapports dans 
l’entreprise ?
Je vais prendre un exemple. Dans notre entreprise, deux 
générations se côtoient et quand un trentenaire envoie un mail 
à un collègue plus âgé qui est assis dans le bureau d’à côté, cela 
peut créer de l’incompréhension, voire être interprété comme 
un manque de respect. Il faut donc veiller à ne pas détruire le 
lien social. La technologie, comme tout objet, dépend de l’usage 
qu’on en fait et il faut ne pas perdre l’essentiel, la technique est à 
notre service et non l’inverse.

le témoin
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YanniCk paRis

“la dématérialisation est une 
évolution, pas une révolution”

développer
son activité

Le dossier

la dématérialisation des marchés publics supérieurs à 
25.000 euros est effective depuis le 1er octobre, quel 
constat dressez-vous de cette mise en place ?
Il y a, encore, une méconnaissance des règles. Aussi bien au 
niveau des entreprises que des acheteurs. Par exemple, il y 
a une confusion entre la réponse dématérialisée à un appel 
d’offre et le fait de signer électroniquement le marché. Certaines 
collectivités incluent dans leur cahier des charges la signature 
électronique alors qu’elles n’y sont pas obligées ce qui exclut 
de fait certaines TPE-PME. J’envoie donc un message d’alerte 
aux collectivités : n’ajoutez pas un facteur de complexité 
supplémentaire avec la signature électronique !

Quelles sont les principales difficultés rencontrées par 
les chefs d’entreprise dans le cadre de la dématérialisa-
tion des appels d’offre ?
La première barrière est psychologique. Le changement inspire 
de la crainte et génère des idées reçues, surtout quand ce 
changement est lié au numérique. La seconde barrière est 
technique. Il est nécessaire de se former et on constate une 
très grande hétérogénéité en ce qui concerne les compétences 
informatiques. Une fois ces barrières dépassées, les chefs 
d’entreprise s’aperçoivent rapidement des nombreux avantages 
de la dématérialisation et y adhèrent.

“Les échanges sont nécessaires pour 
une commande publique intelligente”

Quels sont ces avantages ?
Techniquement, il n’y a que des points positifs. C’est plus rapide 
et il est possible de déposer un plis dans les derniers instants 
sans contrainte d’envoi ou de transport. C’est également plus 
économique et écologique car on utilise moins de papier et 

limite les déplacements. Enfin, et contrairement à ce que 
beaucoup pensent au premier abord, le processus est nettement 
plus sécurisé qu’avec des enveloppes. 

Quels sont les principaux conseils que vous donneriez à un 
chef d’entreprise pour bien gérer le passage à la dématé-
rialisation ?
Le premier c’est déjà de ne pas avoir peur. La dématérialisation 
est une évolution et pas une révolution. Le processus reste le 
même et est connu des chefs d’entreprise. Seul l’outil change. 
Le deuxième conseil est d’anticiper, se préparer et se former. 
Toutes les plateformes proposent des zones de test qui 
permettent de s’assurer que l’on sait faire les choses dans les 
règles et notamment que son environnement informatique est 
compatible.

dans les faits, est-ce réellement le chef d’entreprise qui 
gère la réponse dématérialisée à un appel d’offre ?
Pas forcément. C’est un geste technique qui peut être délégué, 
dans une TPE PME, à l’assistante de direction. Pour un artisan, 
c’est bien souvent le conjoint collaborateur qui s’en charge. 
L’important est que le chef d’entreprise ait compris les enjeux 
de la dématérialisation car c’est une fonction support mais 
stratégique.

Quels sont selon vous les effets négatifs induits par la 
dématérialisation ?
Le risque, c’est de perdre la relation humaine. Les échanges entre 
les acheteurs publics et les acteurs économiques privés, qu’ils 
soient en amont ou en aval de l’appel d’offre, sont nécessaires 
pour avoir une commande publique intelligente et efficace. Il me 
paraît donc important que les donneurs d’ordre ne se contentent 
pas d’échanges informatisés et que la relation humaine perdure.

PRéSIDEnT DE La SaS LPME, YannIck PaRIS foRME LES chEfS D’EnTREPRISE 
SuR La DéMaTéRIaLISaTIon ET SES EnjEuX. TEchnIQuEMEnT, IL nE VoIT DanS 
Cette évolution que des aspeCts positifs mais met en garde Contre une 
DéShuManISaTIon DES RaPPoRTS. InTERVIEw.
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cOMMAnDE PubliquE : TROiS éTAPES POuR êTRE 
EfficAcE

→ la détection : Avant de pouvoir répondre à un appel 
d’offre, il faut en avoir connaissance. Il est donc nécessaire 
de mettre en place une veille et un système d’alerte 
performants pour être informé à temps des appels d’offre 
dans son secteur d’activité.
→ la proposition : L’étape suivante consiste à répondre 
à l’appel d’offre en respectant le cahier des charges. Les 
appels d’offre de plus de 25.000 euros sont désormais 
systématiquement dématérialisés et certains demandent 
également une signature électronique. Il est nécessaire de 
mettre en place les outils nécessaires pour ne se fermer 
aucune porte.
→ la facturation : En fonction de la taille de l’entreprise, 
la facturation dématérialisée est déjà ou sera très bientôt 
obligatoire. Il faut utiliser la plate-forme chorus-pro.gouv.fr 
et éventuellement se former à son utilisation.

SignATuRE élEcTROniquE :  
PAS EncORE ObligATOiRE MAiS Déjà inDiSPEnSAblE

Mise en place en 2000, la signature électronique permet de signer 
un document transmis par voie électronique et que celui-ci est le 
même caractère légal que s’il était signé à la main. Pas obligatoire 
dans le cadre d’appels d’offre publics, il peut néanmoins être 
demandé par l’acheteur. Une TPE PME n’ayant pas la possibilité 
de signer électroniquement ne peut donc pas répondre...

Pour yannick Paris, “les collectivités vont, au fur et à mesure, 
généraliser le recours à la signature électronique pour l’attribution 
de marchés, il est donc important de commencer à s’équiper et si 
nécessaire se former”. Pour la signature électronique, un certificat 
doit être délivré par un organisme homologué par l’état et un 
contrôle d’identité effectué. Une démarche qui peut prendre de 
quelques jours à trois semaines. 

lE guiDE DE lA cOMMAnDE
PubliquE EST ARRivé

Pour accompagner les chefs d’entreprises dans toutes 
ces démarches, la CPME Réunion a développé une offre de 
service conséquente. Le Guide de la commande publique, 
composé de 10 fiches pratiques, a été mis à jour suite aux 
réformes. Il est ouvert à tous et disponible sur le site de 
la CPME Réunion. Il introduit EVAMAP, un outil en ligne 
recensant les marchés publics disponibles sur le territoire
Des ateliers sur de la dématérialisation ont également été 
organisés avec plusieurs sessions de formation dirigée 
par LPME et yannick Paris les 29 et 30 août puis 26, 29, 
30 et 31 octobre. Différents modules, notamment sur la 
signature et la facturation étaient proposés.

SbA : lA DéMATéRiAliSATiOn “HuMAinE” 

yannick Paris met en garde contre une “déshumanisation” des 
rapports dans le cadre de la dématérialisation des appels d’offre 
publics. L’occasion pour lui de rappeler que “le SBA a agi en ce 
sens à plusieurs niveaux”. Tout d’abord, des formations pour les 
entreprises mais également les acheteurs ont été organisées. 
L’association s’est notamment “battue pour que des informations 
supplémentaires sur la nature du marché soient transmises aux 
entreprises réunionnaises, parfois sous forme dématérialisée”.   

Mais surtout, “elle a mis en place et développé des temps 
d’échange entre les acteurs économiques de la commande 
publique pour que celle-ci soit efficace pour le territoire. Ces 
échanges sont au moins aussi importants que l’outil”, assure 
yannick Paris.

http://cpmereunion.re/guide_commande_publique/

IndIspensable !
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gérer ses
 formalités

Comment s’est déroulée la mise en place de la dsn auprès des 
entreprises réunionnaises ?
En théorie, la DSN permet de n’effectuer qu’une déclaration par salarié 
et donc de simplifier les démarches. Dans les faits, cela nécessite 
de se doter et maîtriser plusieurs outils et la montée en charge a 
parfois été compliquée pour certaines structures, notamment les 
TPE. Depuis 2015, en collaboration avec des les experts-comptables 
et les organisations représentatives comme la CPME Réunion, nous  
organisons des actions de sensibilisation et d’accompagnement.

Que proposez-vous aux entreprises qui éprouvent des difficultés 
à intégrer ces nouvelles obligations ?
Aujourd’hui, près de 2000 entreprises réunionnaises ne remplissent 
par leurs obligations de DSN. Or, cela est nécessaire pour pouvoir 

Comment la CGss fait évoluer son offre pour répondre aux 
besoins des chefs d’entreprise ?
Depuis plusieurs années, nous avons investi le champ des 
démarches en ligne. Un focus group réalisé il y a deux ans avait fait 
apparaître une double volonté chez les chefs d’entreprise : faciliter 
les démarches courantes tout en gardant un accompagnement 
personnalisé quand cela est nécessaire. Notre offre est donc 
bâtie sur deux étages. Tout d’abord, un socle qui permet de 
gérer les formalités de manière autonome en ligne et complétée, 
si nécessaire, par un accueil physique pour accompagner et 
former à la prise en main des outils. Et un deuxième étage, pour 
les sollicitations plus complexes et qui nécessitent de prendre 
du temps où nos experts rencontrent le chef d’entreprise pour lui 
proposer des réponses adaptées.

la dématérialisation des démarches est-elle bien intégrée 
par les tpe-pMe ?
Limiter les déplacements et éviter files d’attente en effectuant 
ses démarches en ligne constitue une demande forte des chefs 

“il nous appartient de gommer la 
complexité administrative”
DIREcTRIcE DéLéGuéE DE La cGSS RéunIon, EMManuELLE hoaREau-SauTIèRES EXPLIQuE La 
DéMaRchE DE L’InSTITuTIon auPRèS DES chEfS D’EnTREPRISE PouR SIMPLIfIER La GESTIon 
DES foRMaLITéS aDMInISTRaTIVES, noTaMMEnT GRâcE au nuMéRIQuE.

d’entreprise. Pour les TPE, c’est parfois plus compliqué mais il 
nous appartient de gommer la complexité administrative en 
construisant un parcours attentionné et en accompagnant tous 
les acteurs, notamment grâce à des partenariats avec l’Ordre 
des Experts-Comptables ou les Chambres consulaires. La 
dématérialisation est un levier pour être plus efficient et engager 
un rapport gagnant-gagnant avec les entreprises.

Ces nouveaux outils et usages modifient-ils profondément la 
gestion d’une entreprise ?
Il y a la dématérialisation mais aussi la data. C’est le croisement 
de ces deux notions et l’automatisation d’un certain nombre de 
procédures qui vont, à terme, simplifier la gestion de différentes 
démarches à notre niveau mais également au niveau de 
l’entreprise. L’ensemble de la société est actuellement en pleine 
phase de transition et la Sécurité Sociale n’est pas hors du monde. 
Les organisations sont plus plates et en réseau et nous devons 
construire un dispositif en conséquence tout en respectant nos 
valeurs et le respect de la vie privée.

dsn : “la montée en charge a été parfois compliQuée”
DIREcTEuR aDjoInT Du REcouVREMEnT à La cGSS, ThIERRY DE LabuRThE PRécISE LES EnjEuX 
de la mise en plaCe de la dsn (déClaration soCiale nominative) dans les entreprises 
RéunIonnaISES.

procéder au PAS (ndlr Prélèvement à la source) pour leurs salariés à 
partir de 2019. Le dispositif TESE, qui remplace à La Réunion le TTS, 
doit leur permettre de pallier à ce manque qui est bien souvent dû à 
une non-professionnalisation de la paye et concerne donc les très 
petites entreprises.

de manière générale, la dématérialisation de ces démarches 
est-elle bien accueillie ?
L’offre en ligne, que ce soit sur le site cgss.re ou urssaf.fr, est 
aujourd’hui très abordable et performante. Mais nous devons faire 
en sorte qu’elle soit mieux connue et diffusée car elle est encore trop 
peu utilisée, notamment lorsqu’on compare avec la métropole. Mais 
c’est un mouvement qui se fait naturellement et qu’on ne cherche 
donc pas à précipiter. 
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Le dossier

Quel est le rôle de la Médiation des entreprises, notam-
ment en ce qui concerne la mise en œuvre de l’affacturage 
inversé ?
Notre rôle est avant tout d’instaurer de la confiance entre les 
acteurs économiques, qu’ils soient privés ou publics. à travers 
la médiation, nous les installons autour d’une table pour qu’ils 
dialoguent et nous développons des outils qui doivent permettre 
de restaurer la confiance. L’affacturage inversé est un outil que 
nous avons identifié comme particulièrement intéressant pour 
résoudre les problèmes de trésorerie des TPE-PME. 

Comment ce système fonctionne-t-il ?
L’idée, c’est que lorsqu’une entreprise facture un grand compte, 
elle puisse toucher le plus rapidement possible la somme due. 
Une fois que le donneur d’ordre valide la facture, un organisme 
financeur réalise un paiement anticipé en appliquant un taux 
d’intérêt très faible étant donné que le risque est minime.

pierre pelouzet : “l’affacturage  
inversé est générateur de 
confiance et de trésorerie”

optimiser sa
 trésorerie

MéDIaTEuR DES RELaTIonS InTER-EnTREPRISES auPRèS Du MInISTRE Du 
REDRESSEMEnT PRoDucTIf, PIERRE PELouzET TRaVaILLE noTaMMEnT 
à La MISE En œuVRE DE L’affacTuRaGE InVERSé. un ouTIL QuI DoIT 
PERMETTRE auX TPE ET PME D’êTRE PaYéES PaR LES coLLEcTIVITéS DanS 
DES DéLaIS RaccouRcIS ET aInSI oPTIMISER LEuR TRéSoRERIE.

Où en est-on du déploiement de cette solution ?
L’outil n’est pas encore assez développé. Quelques grandes 
entreprises l’ont adopté au niveau national, comme EDF, mais c’est 
encore marginal. C’est avant tout dû à une méconnaissance de ce 
système par les donneurs d’ordre. Les TPE-PME sont également 
méfiantes. Enfin, nous devons mener une réflexion sur sa mise en 
place dans la sphère publique car c’est encore assez complexe.

Quels moyens sont mis en œuvre pour généraliser l’affactu-
rage inversé ?
Un article de la Loi PACTE prévoit d’encourager l’affacturage inversé 
pour qu’il soit en effet généralisé. Dans le même temps, il y a un 
gros travail d’évangélisation à mener. Il faut lancer le mouvement, 
notamment dans le secteur public, car ce dernier sera moteur. Il 
faut également le valoriser auprès des entreprises et les rassurer 
notamment en réaffirmant des conditions indispensables : il n’est 
pas obligatoire et les taux d’intérêt resteront très bas. On espère 
pouvoir déployer massivement l’affacturage inversé car il est 
générateur de confiance et de trésorerie.

l’AffAcTuRAgE invERSé :  
cOMMEnT çA MARcHE ?

DOnnEuR
D’ORDRE

fOuRniSSEuR

éMiSSiOn
fAcTuRE

RÈglEMEnT
à l’écHéAncE

RÈglEMEnT
à l’écHéAncE

vAliDATiOn  
DE lA fAcTuRE

DEMAnDE DE cESSiOn 
DE cRéAncE

PAiEMEnT  
AnTiciPé DE lA fAcTuRE

éMiSSiOn

fAcTuRE

fAcTOR

1
1

2

5

2

3
4

flux 
clASSiquES

flux liéS à 
l’AffAcTuRAgE 
invERSé
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Le dossier

collaborer
avec ses éQuipes

“la digitalisation du travail  
doit se faire de manière concertée”
InGénIEuR En PRéVEnTIon DES RISQuES PRofESSIonnELS au SEIn DE La cGSS, XaVIER 
faREL éVaLuE PouR nouS L’IMPacT DES TEchnoLoGIES nuMéRIQuES SuR L’oRGanISaTIon 
Du TRaVaIL DanS L’EnTREPRISE. 

dans quelle mesure les évolutions technologiques modi-
fient-elles le monde du travail ?
La révolution numérique induit une modification des outils 
utilisés et donc de l’organisation du travail. C’est équivalent aux 
bouleversements liés à la révolution industrielle mais à plus 
grande vitesse. Cela nécessite de s’adapter et s’informer car 
toutes ces évolutions peuvent être positives mais aussi négatives.

Comment la digitalisation des tâches est-elle vécue ?
Aujourd’hui, un salarié travaille en moyenne sur neuf applications 
différentes. Des applications parfois complexes. Cette 
digitalisation du travail doit se faire de manière concertée car 
le changement est important. La relation entre technologie et 
emploi est d’autant plus compliquée que ces technologies sont 
intégrées rapidement dans la société mais plus lentement dans 
le monde professionnel.

Comment accompagner les entreprises sur ce volet ?
Notre démarche est de rendre les entreprises autonomes sur 
ces questions en leur faisant prendre conscience des risques 
qui existent et de l’importance de les évaluer. Quand on parle de 
risques professionnels on pense automatiquement au travail en 
hauteur ou au risque chimique mais pas forcément aux risques 
psycho-sociaux liés aux usages numériques. Ils sont pourtant 
réels : surcharge d’informations, cyber-harcèlement ou même 
exposition aux champs magnétiques.

Constatez-vous une prise de conscience sur ces questions ?
Nous avons organisé une semaine sur la Qualité de Vie au Travail 
en juin et notamment une matinée sur le numérique et la santé. 
Ce travail a suscité beaucoup de remarques et d’interrogations, 
preuve que ce sujet est important et pris comme tel. Le principal 
danger, c’est de remplacer la réflexion par le réflexe. 

télé-tRaVail : 
nouvelle organisation et conséQuences

Le télé-travail, souvent cité comme une évolution inéluctable, 
n’est pas sans conséquences. Pour les salariés, mais également 
l’entreprise. “Le télé-travail modifie en profondeur l’organisation et 
notamment le management des équipes”, explique Emmanuelle 
Hoareau-Sautières, Directrice déléguée de la CGSS Réunion.

Un accord signé début novembre avec les représentants du personnel 
a entériné une démarche entreprise en début d’année au sein de la 
structure suite à “une forte demande du personnel”. Désormais, “les 
salariés peuvent opter pour un, deux ou trois jours maximum de télé-
travail par semaine, précise-t-elle. Pour les cadres et managers, c’est un 
forfait à l’année de 30 jours”. Les salariés en télé-travail seraient, selon 
une évaluation interne, 30% plus performants chez eux. 

La présence régulière sur le lieu de travail reste néanmoins 
indispensable. “Mais il faut se poser la question de la valeur ajoutée 
à venir physiquement travailler. Nous pensons qu’elle est collective 
et collaborative c’est pourquoi nous devons réfléchir à organiser les 
locaux pour qu’ils soient adaptés à ces nouvelles manières de travailler”, 
conclut Emmanuelle Hoareau-Sautières. 
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au CŒuR de 
l’éCOnOMie lOCale
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 économie 
 locale

AU CŒUr  de L’éCoNoMie LoCALe

Une part prépondérante des efforts de développement économique 
des territoires est aujourd’hui consacrée à leur politique en 
matière d’attractivité. Or, la captation de richesses extérieures ne 
leur profite pas toujours. Nous vous avons déjà parlé des pertes 
de potentiels économiques locaux et du ré-enracinement des 
activités économiques grâce aux entrepreneurs du territoire. Le 
développement des marchés locaux, des secteurs porteurs d’un 
changement d’échelle vers des microsystèmes de production, 
plus circulaires (en privilégiant la réparabilité ou le recyclage), plus 
collaboratifs et inclusifs sont autant de solutions inspirantes pour 
encourager une économie réunionnaise plus ancrée dans son 
territoire.

Des efforts conséquents sont réalisés pour aider l’implantation des 
entreprises et l’innovation (par exemple, les programmes LEADER, 
ADEN, le fonds financier européen FEDER…), la valorisation du 
foncier et de l’immobilier d’entreprises, le développement de zones 
d’activité, de parcs industriels, de clusters high-tech, d’incubateurs 
(entreprise-reunion.re, village by CA l’incubateur du Technopole de 
La Réunion à Sainte-Clotilde, etc.). 

et vous, comment favorisez-vous l’émergence de nouvelles 
activités ou l’innovation dans les entreprises existantes ?

La clé de la densification et de la diversification de l’économie 
réunionnaise passe aussi par l’investissement dans ses 
entrepreneurs locaux. L’investissement local (ou “LocaVesting”) 
se présente alors comme un véritable levier de développement 
économique territorial.

investissez dans l’économie locale

Comment l’épargne de proximité et la finance peuvent-elles 
changer d’échelle pour mieux servir l’économie locale ? Quel 
peut être le rôle de chacun pour encourager cette dynamique 
vertueuse ?

Nous sommes aujourd’hui confrontés à un paradoxe majeur : 
beaucoup de citoyens et d’acteurs économiques comprennent 
l’importance de l’investissement local sans pour autant y concentrer 
leurs investissements. La raison de cette incohérence est avant tout 
juridique et relève de la complexité des mécanismes qui régissent 
notre système financier. Pourtant, les règles ont récemment changé 
et font de la France un pays pionnier dans la finance participative ! 
Depuis 2014, la loi sur le financement participatif a assoupli le 
monopole bancaire selon lequel seul un organisme régulé pouvait 
faire un prêt à une entreprise. La loi a instauré une nouvelle 
dynamique en autorisant notamment les prêts rémunérés consentis 
par des particuliers à des personnes physiques ou morales pour 
“le financement d’un projet professionnel ou de besoin de formation”. 
L’Autorité des Marchés financiers reconnaît dorénavant un statut 
d’intermédiaire en financement participatif pour permettre aux 
plateformes de prêts et de dons de mettre en relation des porteurs 
de projets et des prêteurs ou des donateurs dans un cadre régulé.

Au-delà des prêts, de nombreuses formes de financement orientées 
vers les entrepreneurs locaux existent. Utopies s’est lancée dans 
l’exploration de ces solutions aux côtés de Tudigo, première 
plateforme française de financement participatif local, et d’experts 
en financement local comme Woody Tasch (Slow Money Institute), 
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POuR AllER PluS lOin
Le site internet et le blog de Tudigo, première plateforme 
de financement participatif de l’entrepreneuriat local : 
https://www.tudigo.co
Les outils de financement de la 3ème 
révolution industrielle dans les Hauts de France  
https://rev3.fr/le-fonds-investissement/livret-epargne/ 
Le site de crowdfunding réunionnais POCPOC : 
https://www.pocpoc.re/ 
Le blog de Michael H. Shuman sur l’investissement 
local (http://michaelhshuman.com) et son ouvrage 
The Local Economy Solution: How Innovative, Self-
Financing « Pollinator » Enterprises Can Grow Jobs and 
Prosperity (2015)
Institut Slow Money : https://slowmoney.org) et 
l’ouvrage de Woody Tasch  SOIL: Notes toward the 
Theory and Practice of Nurture Capital (2017)

Raphaël Souchier (Made in Local), Aymeric Jung (Low Money 
Francophone, fonds d’investissement Quadia) et Michael Shuman 
(Local Dollars, Local Sense). Suite à ces différents échanges, les 
outils suivants sont apparus pertinents : 

Les plateformes de financement participatif proposent de nombreux 
outils : 
• Don contre don
• Prêt non rémunéré
• Prêt rémunéré
• Prêts de pair-à-pair
• Prise de parts (crowdfunding en equity) 
• Actions ou obligations locales
• Pré-ventes

à titre d’exemple, PocPoc est le premier site de crowdfunding 
réunionnais “dédié au développement intelligent et durable” de La 
Réunion, développé avec le Crédit Agricole de La Réunion. Il a 
permis de financer La Tricyclerie qui consiste à collecter les déchets 
organiques des restaurants et des entreprises afin de les valoriser 
en compost ou encore Boutik Etik, une boutique distribuant des 
produits équitables et locaux.

Les clubs d’investisseurs ou fonds d’investissement locaux sont 
une autre solution : ils apportent l’épargne de proximité en fonds 
propres dans les TPE/PME locales. Exemple inspirant, Herrikoa, 
outil financier de capital-investissement solidaire de proximité et 
indépendant des réseaux bancaires, s’est lui donné dès 1980 cette 
mission dans tout le pays Basque.

Les banques aussi renforcent leurs offres pour l’épargne et 
l’investissement local. Par exemple, la banque australienne Bendigo 
mise sur le community banking qui permet aux clients de ré-enraciner 
leur épargne avec des produits d’épargne locaux, et de prendre part 
aux décisions de l’établissement, ou de nouveaux services bancaires 
comme les cartes locales de débit locales et les cartes de fidélité 
réinvestissent directement l’argent dans l’économie locale. 

Ainsi, la dynamique pour la 3ème révolution industrielle dans les 
Hauts de France Rev3 a aussi permis la mise en place avec le 
Crédit Coopératif d’un livret d’épargne spécifique et attractif (afin 
d’encourager sur le long terme les épargnants modestes et les 
étudiants) destiné à financer les entrepreneurs de la transition : 
l’efficacité énergétique, le passage aux énergies renouvelables, les 
bâtiments producteurs d’énergie, le stockage de l’énergie, l’Internet 
de l’énergie, la mobilité des personnes et des biens, l’économie 
circulaire, l’économie de la fonctionnalité.

Ces différents échanges sur le LocaVesting montrent aussi 
que certains freins majeurs à l’investissement dans les petites 
entreprises peuvent être levés. 

“Il est plus risqué et moins rentable d’investir dans les petites 
entreprises.” Les expériences montrent que quand on crée une 
communauté d’investisseurs proches de l’entreprise dans laquelle 
elle investit, la communauté donne bien plus que du soutien financier 
et les entreprises sont plus à même de réussir (les investisseurs 
sont aussi clients, conseillers, promoteurs…). Les bénéfices de 
soutien de l’activité et des emplois proches dynamisent l’économie 
grâce aux effets multiplicateurs : l’activité créée va aussi pouvoir 
devenir votre cliente, financer les institutions locales…. L’étude 
REELLE a montré que pour chaque euro retenu à La Réunion, ce sont 
1,3 euros supplémentaires qui circulent dans l’économie locale ! 

“Mais moi je ne suis pas un investisseur.” Les multiples solutions 
disponibles permettent à tout le monde d’investir à son niveau, 
ne serait-ce qu’en pré-achetant les produits ou services d’une 
boutique ou entreprise qui se crée. C’est ainsi que la Biscuiterie 
Jeannette en Normandie, en pré-vendant sa production de 
madeleines (570 000 euros collectés sur Tudigo) a pu sauvegarder 
ses emplois, investir dans une nouvelle ligne de production et prévoir 
la création de 47 emplois supplémentaires dans les 5 années à venir ! 

“Ça c’est pour les startups !” Les entreprises existantes ne savent 
pas toujours qu’elles peuvent passer par ces systèmes de 
financement. En complément des institutions bancaires, les acteurs 
des plateformes de financement participatif sont de formidables 
carrefours pour faire se rencontrer l’offre et la demande éparses et 
se positionnent en véritables analystes et conseillers pour des plans 
d‘investissements solides et qui ont du sens.

Investir son argent dans les entrepreneurs de La Réunion, c’est se 
saisir du destin commun des acteurs économiques réunionnais, 
c’est prendre sa part de responsabilité dans le développement 
économique de son territoire, les activités qui y sont menées et les 
emplois soutenus. Et vous, que faites-vous de votre argent ?

Julie Lenouvel et Emma Castel, 
Utopies
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Suivre mon courrier ?
Rien de plus simple 
avec le Sticker suivi.

Pour suivre tous vos courriers importants, 
collez le sticker suivi sur votre enveloppe 
déjà affranchie, quel que soit le niveau de 
service (Lettre verte, Lettre prioritaire et 
Ecopli)(1) et suivez votre envoi sur laposte.fr
Economique : 0,40 € net(2)(3) quel que 
soit le poids de votre envoi(1).

En vente ici et sur laposte.fr

(1) Dans la limite de 3 kg pour les affranchissements en Lettre prioritaire et Lettre verte, 250 g pour les affranchissements en Ecopli et 3 cm d’épaisseur 
pour tous les courriers. (2) Validité permanente. (3) Les tarifs nets sont des tarifs non assujettis à la TVA.
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AU CŒUr  de L’eCoNoMie LoCALe

points de vue
d’experts

Mal chronique, l’indivision successorale trouve sa source à La 
Réunion dans son histoire. La faiblesse des moyens financiers 
et la petitesse des valeurs des terrains concernés jusqu’au 
début des années 2000 ont laissé perdurer pendant 2, 3, voire 4 
générations, et parfois plus des successions non réglées et des 
terrains non partagés. 

Le constat d’un “fléau endémique de 
l’indivision” outre-mer
Les Réunionnais se sont adaptés : les partages avaient lieu 
de manière verbale, partage “de bouche” et les parts (les droits 
indivis puisqu’aucun partage n’avait été effectué) étaient 
vendues tranquillement. Chaque héritier ou chaque branche 
appréhendait une partie du terrain de la succession et s’y 
installait de sorte que nombre d’indivisions successorales 
actuellement concernent des parcelles déjà occupées. 

Quand on sait que les familles réunionnaises pouvaient compter 
facilement 8, 10 ou 12 enfants il y a 2 générations, 6 enfants 
la génération suivante, et qu’il n’est pas rare d’avoir encore 
aujourd’hui des familles de 3 à 4 enfants, le nombre d’héritiers, 
de co-indivisaires dans une indivision non réglée, peut dépasser 
les 100 personnes.

Ces situations de fait ont engendré des dossiers inextricables. 
Il est déjà parfois difficile de régler une succession, il est très 
très difficile voire impossible de régler plusieurs successions 
en cascade en commençant par des décès vieux parfois de 100 
ans, entre les héritiers introuvables et ceux qui ne comprennent 
pas pourquoi on les sollicite surtout quand ils occupent le 
terrain depuis de très nombreuses années. Il est également 
compliqué de retrouver les titres de propriété ; ou avec des 
titres de propriétés très anciens, de déterminer avec précision 
l’emplacement géographique, les limites et la superficie des 
terrains successoraux. L’expertise du géomètre-expert est alors 
incontournable notamment pour pallier à un cadastre rénové il 
y a à peine 40 ans dans le département. Enfin, le coût financier 
n’est pas indolore puisqu’il s’agit de régler certes à plusieurs, 
mais d’un coup, des frais de 10 ou 15 successions.

La Réunion ne fait pas exception. Tout l’outre-mer est touché. On 
estime ainsi que 40% du foncier de la Martinique est gelé par les 
indivisions successorales.

une proposition de loi pour  
en finir avec les indivisions successorales

L’un des freins aux règlements de ces indivisions est la règle de 
l’accord amiable unanime, garante du droit de propriété mais 
source de tous les blocages. La proposition de loi Letchimy 
propose une nouvelle règle d’exception pour régler ces situations 
d’exception : celle de la majorité simple.
Si cette loi est adoptée, il pourra être procédé au partage à la 
majorité, soit avec la partie des héritiers représentant plus de 
la moitié des parts dans la succession. Cette règle de majorité 
s’appliquera aussi à la vente amiable.

Vers la fin temporaire de l’unanimité

Certes, cette disposition ne s’appliquera que pendant 10 ans, 
jusqu’au 31 décembre 2028, et concernera uniquement les vielles 
successions (celles dont les décès remonteront à plus de 5 ans 
ou 10 ans à compter de la promulgation de la loi, c’est-à-dire 
2008 ou 2013, si la loi est votée avant le 31 décembre 2018). La 
perspective n’en reste pas moins belle.

Ce mécanisme repose sur une procédure déjà connue de l’article 
815-5-1 du Code civil : la constatation dans un acte devant notaire 
de l’accord de la majorité, puis notification par voie d’huissier 
aux autres co-indivisiaires, publication par voie d’affichage, 
de journaux et sur un site internet, et ouverture d’un délai de 
réflexion de 3 ou 4 mois.

A défaut d’opposition, on passe la vente ou le partage à l’issue 
du délai. En cas d’opposition, il suffit de demander l’autorisation 
du juge pour procéder à l’opération, le juge vérifiant juste que 
l’opération ne porte pas une atteinte excessive aux droits de 
l’indivisaire qui a marqué son opposition.

Cette proposition de loi a été adoptée en première lecture 
à l’Assemblée Nationale le 18 janvier 2018, et par le Sénat 
toujours en première lecture le 4 avril dernier mais en des termes 
légèrement différents. Le parcours législatif suit aujourd’hui 
toujours son cours. Soyez convaincus que la Chambre des 
Notaires de la Réunion reste à l’affût de l’adoption de cette loi.

Me Bertrand Macé 
Notaire

LE 6 DéCEMBRE 2017 A éTé ENREGISTRéE à LA PRéSIDENCE DE L’ASSEMBLéE 
NATIONALE UNE PROPOSITION DE LOI VISANT à FACILITER LA SORTIE DE L’INDIVISION 
SUCCESSORALE ET à RELANCER LA POLITIQUE DU LOGEMENT EN OUTRE-MER. IL FAUT 
SALUER CETTE INITIATIVE PARLEMENTAIRE PORTéE PAR SERGE LETCHIMy, DéPUTé DE 
LA MARTINIQUE, ET ERICKA BAREIGTS, DéPUTéE DE LA RéUNION.
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Economique : 0,40 € net(2)(3) quel que 
soit le poids de votre envoi(1).
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AU CŒUr  de L’eCoNoMie LoCALe

Un tiers ! Entre 2000 et 2017, en France, les recettes publicitaires 
de la télévision, de la presse imprimée, de la radio, de l’affichage 
extérieur et du cinéma ont diminué d’un tiers. Sur la même période, 
la publicité sur Internet n’a en revanche cessé de se développer, 
pour attirer aujourd’hui plus d’un tiers du total des recettes 
publicitaires. Plutôt inquiétant pour les supports médiatiques 
historiques, ce constat a été établi lors de l’enquête “Médias et 
publicité en ligne : transfert de valeur et nouvelles pratiques”, rendue 
publique en juillet dernier par le ministère de la Culture et le 
Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA).

Menée par le cabinet de conseil Bearing Point, l’enquête se révèle 
même catastrophique pour la presse imprimée, ou print… En effet, 
quand la télévision enregistre une baisse de 17% et la radio de 
15%, les recettes publicitaires sur le print s’effondrent de 71%, de 
5,4 milliards à environ 1,5 milliard d’euros ! Si la chute importante 
de la diffusion ne peut être éludée (de 7 milliards d’exemplaires 
dans les années 90 à 3,2 milliards en 2017), les choix stratégiques 
et l’inadaptation des médias historiques au virage numérique 
sont toutefois à souligner. Ainsi, malgré une progression forte 
et régulière de l’audience des sites et applications de presse ces 
dernières années, les recettes digitales auraient diminué de 2% 
en 2016 et 2017. Globalement, les acteurs historiques n’ont pas 
réussi à monétiser correctement leurs audiences sur le digital. 
Et l’enquête d’aborder quelques pistes de rétablissement : avoir 
des moyens techniques et humains suffisants, mutualiser (avec 
les concurrents d’autrefois) les investissements nécessaires, 
développer de nouveaux formats et des supports innovants pour 
créer de la valeur par le contenu, tout en collant au plus près des 
attentes des annonceurs.

pub en ligne : le net plus ultra ?
UNE AUDIENCE PLANéTAIRE, DES DATAS CIBLéES, DES COûTS MOINDRES, UN MESSAGE MOBILE, UN IMPACT 
CHIFFRABLE… AUTANT DE RAISONS QUI ExPLIQUENT LE RECUL, LOGIQUE, DES SUPPORTS TRADITIONNELS FACE à 
L’AVèNEMENT DE LA PUBLICITé EN LIGNE. POUR AUTANT, LE “TOUT-NUMéRIQUE” N’APPARAîT PAS SOUHAITABLE.

Mais certains acteurs du marketing international commencent 
à pointer les limites d’un tel virage vers le “tout-numérique”.  
D’un point de vue commercial d’abord, le contexte publicitaire 
d’Internet apparaît d’une part souvent incertain, instable, avec une 
image de marque susceptible d’être rapidement mise en danger 
par un bad buzz et l’effondrement de son e-reputation ; d’autre 
part, il semble essentiel de préserver la diversité des supports 
(et donc des cibles et des marchés) pour assurer une efficacité 
large et durable des investissements en ligne. D’un point de vue 
démocratique ensuite, ceux qui captent la grande majorité de la 
valeur du marché de la publicité digitale (et même plus de 90% 
du marché mobile) étant encore et toujours les GAFA ! Google et 
Facebook en tête, dont le reach élevé et les possibilités de ciblage 
à coût compétitif séduisent les annonceurs du monde entier. 

Pourtant, il apparaît essentiel que les annonceurs et leurs agences 
adoptent des stratégies plurielles, au travers desquelles elles 
contribuent à continuer de faire vivre les médias traditionnels 
locaux, et notamment la presse quotidienne régionale qui est au 
plus mal. Car qui dit baisse des revenus publicitaires dit menace 
de disparition du média, à court ou moyen terme. Or ces relais 
d’information de proximité sont essentiels au fonctionnement 
d’un système démocratique digne de ce nom. La tendance 
planétaire est à communiquer aujourd’hui sur des valeurs pour 
convaincre le citoyen consommateur de finaliser un achat 
“éthique”. Mais qu’en sera-t-il le jour où le citoyen disparaîtra au 
profit du seul consommateur ? La disparition d’un média local 
est un pas supplémentaire vers ce modèle dont certains esprits 
cyniques rêvent, mais qui est très loin de la vision portée par 
l’AACC.
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L’AGEFIPH, VOTRE PARTENAIRE 
POUR L’EMPLOI DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
 

  vous informe, vous oriente et vous outille
Un collaborateur de l’Agefiph vous apporte une information générale sur l’emploi des personnes en situtation de 
handicap : les interlocuteurs utiles, les outils et les solutions mobilisables, les aides existantes.

 Vous aide à construire votre plan d’actions 
Le collaborateur de l’Agefiph analyse, avec vous, vos besoins, enjeux et axes de développement. Vous pourrez 
ainsi construire ensemble un plan d’actions adapté à votre entreprise. 

 Vous accompagne à la mise en œuvre de votre plan d’actions
Par exemple, l’organisation d’actions d’information et de sensibilisation de vos collaborateurs, l’appui à la mise en 
œuvre d’un projet particulier …

A noter : Les TPE/PME qui en ont besoin peuvent bénéficier d’un appui renforcé.

Vous souhaitez :

 Partager votre expérience avec d’autres référents handicap ?
 Rencontrer des entreprises qui ont des problématiques similaires aux vôtres ?
 Trouver des idées, des sources d’inspiration pour mener vos actions en faveur de l’emploi des

       personnes en situtation de handicap. 

L’Agefiph met des ressources à votre disposition sur le site internet www.agefiph.fr

 des ressources documentaires,
  l’espace d’emploi : cvthèque et publication de vos offres d’emploi,
 des outils pour remplir votre déclaration obligatoire d’emploi des travailleurs handicapés,
 une base d’expériences réussies de recrutement, de maintien et de politique ressources humaines autour du   

       handicap.

REJOIGNEZ LE RÉSEAU ET PARTICIPEZ AUX ATELIERS 
COLLABORATIFS ORGANISÉS PAR L’AGEFIPH

Les thèmes des ateliers sont fixés par les entreprises du réseau : recrutement, gestion des inaptitudes, 
communication interne, ...

         Par téléphone : 0262 20 98 15
    Par mail : entreprises.la-reunion-mayotte@agefiph.asso.fr

CONTACT

l’édito  du président
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Accélérateur
de projets d’avenir

PROSPECTIVE ATTRACTIVITÉ INNOVATION ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS OBSERVATOIRE

•  Comment sécuriser son entreprise dans un monde instable ? S’assurer face à l’envolée et à l’instabilité 
des prix des matières premières ?

•  Comment transformer une réglementation et une fiscalité environnementales contraignantes en opportunité 
d’affaires ? 

•  Comment renforcer la rentabilité tout en protégeant la planète en consommant moins de ressources  et en 
traquant les gaspillages ? 

• Comment améliorer l’image de marque et fidéliser la clientèle ? 

En jouant la carte de l’économie circulaire. Inspirée de la nature, cette économie économe nous 
propose de repenser nos manières de produire, de distribuer et de consommer pour créer de la 
valeur et des emplois et tirer le meilleur de chaque ressource du territoire.

L’économie circulaire, un océan d’opportunités 
d’affaires

Nexa, votre allié dans votre propre transition

Pour vous accompagner dans cette transition, Nexa vous propose des 
services gratuits, adaptés à vos besoins :

-  des formations et des outils pédagogiques pour découvrir le 
concept, les applications et mettre en pratique les outils de l’économie 
circulaire

-  un accompagnement sur mesure pour repenser son modèle 
d’affaire vers l’économie circulaire 

-  des actions collectives pour transformer vos produits et vos 
process de production et réduire votre consommation de ressources 
par l’éco-conception et le design 

-  des expertises et un accompagnement technique personnalisé, 
en lien avec les partenaires du territoire, pour vous soutenir dans le 
lancement de votre nouvelle activité

-  un appui pour identifier et mobiliser les bons leviers de 
financements publics comme privés.

ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE : 
ENJEUX ET 
OBJECTIFS

VALORISONS 
NOS DÉCHETS

Retrouvez nos 
prochaines actions, 

conférences et ateliers, 
ainsi que nos actualités

sur www.nexa.re

Suivez-nous sur 

L’Europe s’engage à La Réunion avec le FEDER

Contact : contact@nexa.re - www.nexa.re - Tél : 02 62 20 21 21


